
  (données définitives)
Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4 Total

Acc. survenus 335 957 328 258 321 743 327 853 1 313 811
Acc. avec arrêt 190 621 191 569 182 760 754 916 1 319 866
Acc. mortels 158 169 156 152 635

  (données estimées)
Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4 TOTAL 

Acc. survenus 311 332 298 044 197 113 314 178 1 120 667
Acc. avec arrêt 191 281 179 949 177 397 179 176 727 803
Acc. mortels  (1) 139 166 190 166 661

  (données estimées)
Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3

Acc. survenus 302 921 292 704 285 585
Acc. avec arrêt 191 879 179 563 175 642
Acc. mortels  (1) 138 153
(1) : la plus grande prudence doit être observée quant aux estimations qui peuvent être réalisées concernant
      les accidents mortels, du fait des faibles nombres considérés.

Source : statistiques trimestrielles-décembre 2004-CNAMTS/DRP

Les estimations sont effectuées à partir des données disponibles fin décembre 2004

Les statistiques trimestrielles des accidents du travail dénombrent les accidents survenus durant une période
considérée. Il s’agit d’accidents déclarés et dont le caractère professionnel a été reconnu par la Sécurité
Sociale. Parmi ces accidents, on recense ceux ayant entraîné un arrêt de travail, une incapacité permanente ou
un décès. Un délai important est nécessaire entre la survenance d'un accident et le moment où sera définie :
- la gravité exacte de ses conséquences, en attente de la stabilisation des séquelles subies par la victime et du
règlement. 
-         ou la reconnaissance du caractère professionnel du décès.

Aussi, les conséquences (arrêt de travail, incapacité permanente ou décès) des accidents survenus 2003 et en
2004 ne seront comptabilisées que progressivement par les statistiques trimestrielles, et donnent lieu, en 
l'attente de résultats définitifs, à des estimations.

ANNEE 2002 :

ANNEE 2003 :

ANNEE 2004 :

ESTIMATION DU NOMBRE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL
Par trimestre



GRAVITE 
 
La proportion d’accidents avec arrêt poursuit sa hausse en 2002 (57,6%). Entre 1999 et 
2002, la proportion d’accidents du travail avec arrêt parmi les accidents survenus a 
progressé d’environ 4 points, bien que cette part depuis 2001 se stabilise. 
La part des accidents avec IP avait tendance à diminuer parmi les accidents survenus et 
les accidents avec arrêt depuis 1999 mais augmente 2002. 
Enfin la part des IP graves, c'est-à-dire supérieures à 10%,  au sein des IP est 
relativement stable entre 1998 et 2002. 
 
 
 

Accidents du travail      
Année 1998 1999 2000 2001 2002 

Accidents avec arrêt/ Acc. Survenus 51,6% 53,2% 55,5% 56,0% 57,5% 
Accidents avec IP  / Acc. Survenus 3,0% 2,8% 2,7% 2,6% 2,9% 
Accidents avec IP/ Acc. avec arrêt 5,8% 5,3% 4,9% 4,7% 5,1% 
Accidents avec IP>10%/ Acc. avec IP 20,9% 20,1% 20,9% 20,2% 20,4% 

 
Source : statistiques trimestrielles-décembre 2004-CNAMTS/DRP 
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